
SÉANCE DU CONSEIL COMMUNAL 
DU 19 MARS 2008
La séance a lieu dans la salle des séances de la maison communale à 
Roeser. Elle débute à 15.00 heures et se termine à 16.45 heures. La séance 
est présidée par Monsieur Tom Jungen.

Présences : Marcel Dondelinger, Suzette Dostert-Wagener, Pierrette Ferro-
Ruckert, Nicole Frantz, Tom Jungen, Léonie Klein-Hoffmann, Renée Quintus-
Schanen, Edy Reding, Jean-Paul Reiter, Camille Schleck, Richard Schneider.

Absence(s) : /

Remarque : Lorsque le vote n’est pas spécifié, la décision a été prise à 
l’unanimité des voix.

1.1 Communications du collège échevinal

‣ Nouvelle répartition des tâches au sein du collège 
échevinal.

‣ Festivités d’adieux de M. Arthur Sinner.
‣ Incidents relatives au malfonctionnement des bassins 

de rétention sur l’aire de Berchem (Shell).
‣ Réunion publique d'information sur le nouveau 

PAG.
‣ Nouvelle réglementation concernant la commission 

des loyers.

1.2 Questions écrites des conseillers

Mme Suzette Dostert-Wagener a présenté une question 
écrite relative à l'exploitation Freylinger à Livange.

2. Commissions consultatives communales : 
réorganisation de certaines commissions (vote 
secret)

Nouvelles nominations:
‣ Culture et sports : Georges Marques et Bob Serres
‣ Ecole et enseignement : Pierrette Ferro-Ruckert
‣ Enfants, jeunesse, famille et égalité des chances : 

Viviane Kieffer
‣ Environnement et tiers-monde : Gérard Holbach
‣ Etrangers : Steve Kayser, Sylvie Julé, Carlos Loureiro, 

Carlos Marques et Luis Filipe Rodrigues
‣ Finances : Bob Serres

3.1 Convention avec une association relative à 
l'organisation d'une course cycliste

Par convention conclue avec l'association Vélo-Union 
Esch relative à l'organisation de la 3e étape de la 59e 
édition de la Flèche du Sud qui se déroulera, comme de 
tradition, dans  la commune de Roeser, l'administration 
communale prend en charge l'organisation matérielle et 
financière de l'étape locale.

3.2 Convention avec l’Etat et les CFL

La convention du 10/01/2008 entre l'Etat, assisté par les 
CFL, et l'administration communale de Roeser se porte 

sur l'aménagement d'un parking P&R le long de la rue 
Aloyse Weber à Berchem.

La construction d'un parking P&R sera réalisée en trois 
phases. La première phase, faisant l'objet de la 
convention, est située au sud de l'arrêt de Berchem le 
long de la rue Aloyse Weber et se compose de 106 
emplacements, dont 5 pour personnes à mobilité réduite. 
Par cette convention l'administration communale 
participera à raison de 20% du coût du projet, l'autre 
partie, soit 80%, étant supportée par l'Etat. Le projet 
sera préfinancé par la Commune qui récupérera la part 
financière à charge de l'Etat après l'achèvement des 
travaux.

4.1 Cimetières communaux

Six concessions de cimetière ayant expiré en 2007 sont 
renouvelées pour une durée de 15 ans.

4.2 Acte modifiant l'acte de base de l'immeuble 
en copropriété sis à Roeser, 55, Grand-rue

La modification de l'acte de base est nécessaire pour 
permettre la réalisation de la vente du local du 
commissariat de police à l'Etat.

Ce projet de vente a déjà fait l'objet du compromis entre 
l'État et l'administration communale. L'acte de vente n'a 
ensuite pu être établi en raison de problèmes  de 
copropriété réglés entre-temps et régularisés par cet acte.

5.1 Organisation scolaire 2007/2008

Les contrats de louage de service à durée déterminée 
pour chargés de cours dans l'enseignement primaire et 
l'éducation préscolaire pour la période du 1er trimestre 
2007/2008 sont approuvés.

5.2 Personnel enseignant

Mme Patrice Entringer-Schmitt, institutrice à 
l'enseignement primaire, est autorisée à prendre un 
congé pour travail à mi-temps suite à un congé parental.
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6.1 Taxes communales : droits d’inscription aux 
activités de vacances

Participation aux frais des activités de vacances

1er enfant inscrit 30 €

2e enfant inscrit 20 €

3e enfant inscrit 15 €

Supplément pour activités spéciales 10 €

6.2 Taxes communales : taxe d'abonnement au 
service “Night Rider”

Après la période promotionnelle du service “Night 
Rider” qui s'achèvera le 31/05/2008, l'abonnement 
deviendra payant.

‣ Taxe d'abonnement annuel réduite : 25 € (pour 
personnes âgées de 25 ans et moins)

‣ Taxe d'abonnement annuel normale : 50 € (pour 
personnes âgées de plus 25 ans)

7. Nouveau règlement général de la circulation

Le règlement communal du 8 février 1995 relatif à la 
réglementation de la circulation sur le territoire de la 
commune de Roeser, tel qu’il a été modifié et complété 
dans la suite, est remplacé par un nouveau règlement.

8. Aménagement d'une bande de stationnement le 
long de la rue Aloyse Weber à Berchem

Devis établi par le bureau d'études Schroeder & 
Associés

Travaux préparatoires 13.285 €

Aménagement des parkings 159.275 €

Finitions 18.900 €

Régies 16.455 €

Imprévus 2.085 €

Total hors TVA 210.000 €

TVA 15% 31.500 €

Honoraires d'ingénieurs 28.623 €

Total général TTC 270.000 €

9. Questions orales des conseillers

Marcel Dondelinger :
‣ Je propose d’organiser une rencontre régulière 

annuelle des anciens conseillers.

Suzette Dostert-Wagener :
‣ Il faudrait élargir les  emplacements pour handicapés 

sur le parking communal dans la Grand-Rue à 
Roeser.

Léonie Klein-Hoffmann :
‣ Où en est le planning des travaux de rénovation du 

hall sportif  ?

Edy Reding :
‣ Il faudrait intervenir auprès  des Ponts  et Chaussées 

pour procéder à la réparation des bordures  le long 
des routes.

Camille Schleck :
‣ Le dépôt d'ordures sauvage prolifère de nouveau.

10. Indigénat (huis clos)

Le conseil se prononce sur une déclaration d'option pour 
l'obtention de la nationalité luxembourgeoise.
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